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Les frais de comparaison et de vérification des étalons demandés par des
Etats qui ne participeraient pas & la présente Gonvention, seront réglés par le
Comité conformément aux taxes fixées en vertu de larticle 15 du Réglement.

ART. 212,

Le présent Reglement aura méme force et valeur que la Convention 2 la-
quelle il est annexé.
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